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LE PRESmENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Ie Code de 1'Action Sociale et des Families et notamment les articles L.314-7 et les

articles R.314-87 a R.314-94 ;

VU Ie code general des collectivites territoriales ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 r6novant 1'action sociale et medico-sociale ;

VU l'an-et6 du 23 decembre 2014 modifiant 1'arrete du 10 novembre 2003 fixant la liste des

pieces relatives b la demande d'autorisation et de renouvellement de frais de siege social;

VU 1'an'ete portant autorisation des frais de siege de 1'association « Les Etoiles d'Hestia » en

date du 2 aout 2021 ;

VU Ie Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) en date du 7 fevrier 2022 et ses

avenants n°l en. date du 18 decembre 2023 et n°2 en corn's de signature ;

VU l'arret6 2025-ETS EJF-004 portant modification des frais de siege pour 1'annee 2025 ;

SUR rapport de Madame la Directrice interregionale de la Protection judiciaire de lajeunesse

Centre-Est, de Madame la Directrice Enfance Jeunesse Famille du Departement de la Savoie ;



SUR proposition conjointe de Madame la Directrice interr6gionale de la Protection judiciaire

de la jeunesse Centre Est et de Madame la Directrice generale adjointe du pole social du

departement;

ARRETE

Article 1 - Les frais de siege de 1'association Les Etoiles d'Hestia pour 1'annee 2026 sont

proroges, conformement aux dispositions de 1'avenant au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de

Moyens (CPOM) en vigueur pour 1'annee 2026 ;

Article 2 - En application des dispositions de Particle R.3 14-90 du code de 1'action sociale

et des families, 1'autorite comp6tente pour statuer sur 1'autorisation des frais de si^ge couvrant

la periode 2021-2026 de 1'association les Etoiles d'Hestia est Ie President du Conseil

departemental de Savoie.

Article 3 - L'association les Etoiles d'Hestia, dont Ie siege est situe 6, rue Bugeaud -73200

Albertville est autorisee a percevoir des frais de si^ge, pour une duree de 6 ans (pour les

exercices 2021 b 2026), necessaires a son fonctionnement. Les frais aff^rents a la vie associative

ne sont pas pris en compte dans Ie budget du siege. Les prestations du sitge dont la prise en

charge est autorisee sent celles definies par 1'article R.314-88 du CASF.

Article 4 - Le budget du siege de 1'association les Etoiles d'Hestia est modifie & compter du

lerjanvier 2026 etjusqu'au 31 decembre 2026 sur la base d'un taux unique de prdlevement de

5,4192% du total des charges brutes d'exploitation (hors provisions, frais de siege, credits non

p6rennes et credits non reconductibles) du demier exercice dos.

Pour les etablissements ou services nouvellement cr6es, il sera term compte des charges de
1'exercice en cours ou, a defaut de celle des propositions budgetaires.

Article 5 - L'organisme gestionnaire doit tenir une comptabilit6 particuli^re pour les charges

de son siege social qui sont couvertes par les quotes-parts des diffdrents etablissements et

services concemes. Les resultats issus de cette comptabilite sont affectds conformement aux

dispositions des II et III de 1'article R.314-51 du code de 1'action sociale et des families.

Article 6 - Conformement aux dispositions des articles R.314-89 du code de Faction sociale

et des families, les pieces accessibles au contr61e en application de 1'article R.314-56 doivent

notamment permettre de connaTtre les modalites de gestion de la tresorerie consolidee, la

gestion des investissements, ainsi que des r6mun6rations, des avantages en nature et des prises

en charge de frais accordes aux cadres dirigeants du siege social.

L'inventaire des ^quipements et des materiels, ainsi que 1'etat des proprietes fonci6res et
immobilieres sont tenus a la disposition des autorites de tarification et de controle.

Article 7 - La presente autorisation est delivree pour uiie dur6e de 1 an a compter du ler

janvier 2026. Elle peut etre abrogee si les conditions de son octroi cessent d'etre remplies.



Article_8 - Les recours diriges contre Ie present arreie doivent etre portes devant Ie tribunal

inten'egional de la tarification sanitaire et sociale sis 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex

03, dans Ie delai franc d'un mois a compter de sa publication ou, pour les persormes auxquelles

il sera notifie, a compter de sa notification, conformement aux dispositions des articles L.3 51-

1 ^ L.351-8 du code de 1'action sociale et des families.

Article 9 M'onsieur Ie Secretaire general de la Prefectm-e, Madame la Directrice

interregionale de la Protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est, Monsieur Ie Directeur

general des services departementaux et Madame la Directrice generale adjointe du Pole social

du Departement, sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'exe.culion du present arret6

qui sera public au recueil des actes admimstratifs de la Prefecture de la Savoie et publie sm~ Ie

site Internet du Departement de la Savoie.
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